


 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 09 JUIN 2016 
 

TRAVAUX DE VOIRIE SUR LA RUE MONTESQUIEU A SAINT-ETIENNE - 
AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN MARCHE NEGOCIE SANS PUBLICITE NI 
MISE EN CONCURRENCE 
 

Le marché n° 2015 VO 120 relatif à des travaux de voirie sur la rue Montesquieu à Saint-
Etienne a été attribué, à l’issue d’une procédure de mise en concurrence, à l’entreprise 
Roger Martin Rhône-Alpes – ZAC des Platières, 254 chemin des Platières,  38670 Chasse-
sur-Rhône. 
 
Le marché initial ne prévoyait pas des travaux de restructuration de chaussée et la réfection 
totale du trottoir sans réutilisation des bordures : 

- restructuration à – 80 cm de profondeur de la voirie,  
- drainage supplémentaire de chaussée, 
- réfection totale des trottoirs sans réutilisation de bordures. 

 
Ces travaux n’étant pas prévisibles au moment de la passation du marché initial, il apparait 
nécessaire pour des raisons techniques et de garantie de les faire réaliser par la société 
initialement titulaire du marché n°2015 VO 120.  
 
Ces circonstances justifient l’application des dispositions de l’article 30-I-10° du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics qui autorise la passation d’un 
marché négocié sans publicité ni mise en concurrence lorsque cette dernière est impossible 
ou manifestement inutile ce qui est le cas en l’espèce. 
 
Le présent marché est traité à prix unitaires. Les prestations seront rémunérées au regard 
des prix du bordereau des prix unitaires appliqués aux quantités réellement exécutées. Le 
montant des travaux est estimé à 47 512,63 € HT. 
 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la passation d’un marché négocié sans publicité ni mise en 
concurrence, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer le 
marché avec Roger Martin Rhône-Alpes pour un montant estimé  
à 47 512,63 € HT, 
 

- la dépense correspondante sera imputée sur l’opération 66 du budget voirie. 
 

 
 



 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


